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ACTUELLEMENT EN FORCE DANS LA PROV1NCE DU

B A Sm- C A N -A D A.

A QUE-BEC:
IMPRIMi SOUS L'AUTORITE' Du GOUVERNEMENT ET PAR ORDRE DE SON EXCELLENCE LE

GOUVERNEUR, ET CONFORMEMENT -A L'ACTE DU 'PARLEMENT PROVINCIAL.

Par GUILLAUME VONDENVELDEN, Imprimeur à la NOUVELLE - IFPRIbMERIE,

Rue de la Motagne, Aino Domini M.DCCXCV.
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